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« MfllOI DES LOUEURS DE FUS Bl SUISSE «

Assemblée du 11 octobre 1932, à Berne
La séance est ouverte à 15 h., sous la présidence du

Dr Egghard. 23 membres sont présents ou représentés.
Ce sont : Pandora Films (Dr Egghard), Osso Films

(Palivoda), Monopol Films (Kady), Metro-Gold win -Mayer
(Lambert), Emelkafilms (Rosenkrantz), Exclusivités
Lansac (Thorel), Office Ciné (Verrey), Warner Bros
(Salberg), Unartisco (Thorel), Gd. Prod. Linder (Linder),

Comptoir Cinématographique (Dubois), Bourquin
Films (Bourquin), Radio Ciné (Salberg), Syndikat Films
(Ramseyer), Films Haïk (Ballmer), Elite Films (Vassali),

Fox Films (Reyrenns), Distributeur (Rappaport),
Interna Films (Stœhr), Eos Films (Reinegger), Films
Parlants (Thorel), Cinévox (Weber), Pathé Films (Mon-
nier).

Le procès-verbal de l'assemblée du 15 septembre, à
Genève, est approuvé.

* * *
Une demande d'admission, présentée par M. Steffen,

de Corcelles, est retirée, ce dernier ayant remis ses
films en exploitation à un des membres de l'Association.

Ensuite de la réclamation formulée par l'Association
auprès de l'Association Cinématographique de la Suisse
romande, concernant les mauvais payeurs, cette
dernière a adresssé une circulaire à chacun de ses membres,

circulaire dont tout loueur trouve un duplicata à
sa place. La discussion concernant les avantages et les
désavantages de cette convention, amène un débat
mouvementé. Il est décidé de ne livrer aux exploitants que
contre remboursement, à quelques exceptions près...

Il est décidé que toute livraison de films, à partir du
1er novembre 1932, sera faite soit contre remboursement,

soit contre paiement à l'avance, à l'exception des
cas ci-après prévus :

1. En cas de réexpédition directe d'un client à un
autre. Dans ce cas, le paiement devra être effectué
d'avance ou par chèque.

2. Pour le cas où le film est projeté sans garantie et
au pourcent ou compris dans une garantie globale, le
second film ne pourra être livré qu'en cas de paiement
du premier film.

3. Est considéré comme paiement à l'avance les effets
acceptés, remis comme tels.

4. Sanctions seront prises contre tout membre-loueur
ne respectant pas cet engagement. Ces sanctions seront
sans recours.

Certains exploitants pourront être fournis sans
que les mesures prévues pour les mauvais payeurs ne
leur soient appliquées.

* * *
Divers. — Les maisons Dubois et Linder sont inscrites

au Registre du commerce ; seule l'affaire Bourquin
reste en suspens pour le moment.

* * *
Le litige intervenu entre la M.-G.-M. et la direction

du Caméo, au sujet de la location du film « Tarzan ».
est soumise à une commission de trois membres,
composée de MM. Reyrenns, Stœhr et Rosenkrantz.
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Une proposition tendant à établir des prix minima
sera discutée lors de la prochaine assemblée du 8
novembre 1932.

La plainte de M. Zaugg, de Soleure, contre les salles
de Derendingen et de Grenchen, concernant « Zwei
Schlager Programm », est reportée à la prochaine
assemblée.

Séance levée à 19 h. 30.

Cinéma et bienfaisance
Un enfant d'Aubonne, M. Edmond André, buraliste postal,

à Métiers, offre chaque année, au Casino d'Aubonne, aux
écoliers de cette ville, une séance cinématographique. C'est
devant un nombreux public que le beau film sonore en
couleurs Dassan ou L'Ile aux Pingouins, célèbre reportage de
Karton, a été projeté, ainsi que Les Millions de Drussilla,
comédie dramatique.

383 écoliers d'Aubonne et des villages voisins ont assisté
à la séance de l'après-midi.

Le bénéfice a été réparti comme suit : Ecoles primaires,
pour une course, Ft. 70,— ; Collège d'Aubonne, Fr. 30,— ;
Société des Conférences, Fr. 45,— ; Troupe des éclaireurs
(don), Fr. 10,—.

Empressons-nous de féliciter chaleureusement M. Edmond
André pour ce geste généreux ; il ne craint pas de venir chaque

année depuis une localité éloignée pour apporter sa
contribution à la joie de nos écoliers, au développement du
Collège, aux conférences données gratuitement à Aubonne pour
le développement intellectuel de ses habitants, sans oublier
les petits éclaireurs.

fiiblicgvtipÏMie
Reçu L'Illustré qui, dans le numéro du 3 novembre,

présente en deux belles pages illustrées de photos : « La
Nuit du Carrefour », film raconté par notre rédactrice
eu chef.

* * *

Nous signalons à nos lecteurs la revue Paris-Magazine,
contenant un article sur «La Marche au Soleil», avec
photos extraites du film, et une nouvelle, « Le Homard
à l'Américaine », signée coïncidence Fancy.

I L'ABONNEMENT
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiinniiiiH
à L'EFFORT CINÉGRAPHIQUE SUISSE
ne coûte que pf*. S.— par année I


	Association des Loueurs de films en Suisse

